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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.7 

Numéro de la demande :2016-2053 
Demande :Modification de l'étiquette d'un produit – délai avant la mise en pâturage 
Produit :Herbicide Ultim 75 DF 
Numéro d’homologation :24736 
Principes actifs (p.a.) :Nicosulfuron et rimsulfuron 
Numéro de document de l’ARLA :2742077 

Objet de la demande 

La présente demande vise à modifier l'énoncé relatif au pâturage qui figure sur l'étiquette de 
l'herbicide Ultim 75 DF. 

Évaluation des propriétés chimiques, évaluation environnementale et évaluation de la 
valeur 

Aucune évaluation des propriétés chimiques, évaluation environnementale ou évaluation de la 
valeur n'est requise dans le cadre de la présente demande. 

Évaluation des risques pour la santé 

Une justification acceptable sur le plan scientifique a été fournie pour appuyer la modification de 
l'énoncé relatif au pâturage qui figure sur l'étiquette de l'herbicide Ultim 75 DF. L’exposition aux 
résidus de nicosulfuron et de rimsulfuron dans l'alimentation à la suite de cette mesure ne posera 
de risque sanitaire préoccupant pour aucune sous-population, notamment les nourrissons, les 
enfants, les adultes et les personnes âgées. 

Aucune évaluation de l'exposition toxicologique ou professionnelle n'est requise dans le cadre de 
la présente demande. 

Conclusion 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a évalué les renseignements disponibles et 
les juge suffisants pour étayer la modification de l'énoncé relatif au pâturage figurant sur 
l’étiquette de l’herbicide Ultim 75 DF. 
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